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Perte de confiance 

dans la filière 

nucléaire 

IRREGULARITE 

(dissimulation intentionnelle d’une erreur, 

non-respect intentionnel d’une exigence) 

Remise en cause  

démonstration de 

Sûreté 

Au-delà de l’impact sur la sûreté, une irrégularité peut avoir des 

conséquences  

sur tous les domaines de performance  

(Sûreté, sécurité, radioprotection, environnement, disponibilité). 

 Je respecte scrupuleusement les exigences, procédures, 
gammes et modes opératoires, 

 J’applique les 5 engagements individuels au quotidien, 

 Je mets en œuvre la culture sûreté (attitude interrogative, 
démarche prudente et rigoureuse et communication efficace), 

 Je fais preuve de transparence et alerte ma hiérarchie et mon 
donneur d’ordre en cas de non-conformité ou d’anomalie. 

Comment lutter contre l’irrégularité ? 
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Conséquences sur CNPE en cas d’irrégularité avérée : 

L’entreprise prestataire est convoquée et doit fournir à EDF : 

 
Son analyse des faits 

Un plan d’action pour sensibiliser ses employés et éradiquer toute irrégularité 

Un traitement managérial vis-à-vis de/des employés concernés 

Conséquences d’une irrégularité avérée pour l’intervenant et son employeur  

 

Conséquences potentielles si l’irrégularité est qualifiée de fraude par la justice : 

Responsabilité civile 

Indemniser les victimes d’un 

dommage  

Paiement de dommages et intérêts 

Responsabilité pénale 

Défendre la société / 

Sanctionner l’auteur d’une 

infraction 

Indemniser les victimes 

(partie civile) d’un 

dommage  

Amendes, emprisonnement, 

peines de substitution 
Paiement de dommages et 

intérêts 

Je suspecte ou je constate une irrégularité … 

… mais qui dois-je 

alerter ? 

1. Ma hiérarchie / mon employeur 
 
 

2. Le référent irrégularité de mon 
entreprise 
 
 

3. Mon donneur d’ordre / mon 
correspondant EDF 
 

4. Le référent irrégularité EDF du 
CNPE 
 
 

5. Dispositif d’alerte EDF groupe, 
accessible sur www.edf.fr  

 


